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la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1083-2002
du 18 septembre 2002, madame Martine Tremblay était
nommée membre et présidente du conseil d’administra-
tion de la Société de télédiffusion du Québec, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1083-2002
du 18 septembre 2002, monsieur Jean Lamarre était
nommé membre du conseil d’administration de la Société
de télédiffusion du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le nommer président du conseil d’admi-
nistration ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE monsieur Jean Lamarre, président, Lamarre
Consultants, soit nommé membre et président du conseil
d’administration de la Société de télédiffusion du Québec
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Martine Tremblay.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49405

Gouvernement du Québec

Décret 74-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration du Musée de la Civilisation

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation est un
musée national institué en vertu de l’article 3.1 de la Loi
sur les musées nationaux (L.R.Q., c. M-44) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de cette loi, les affaires du Musée sont administrées par
un conseil d’administration de neuf membres, dont un
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, huit membres sont nommés après consulta-
tion d’organismes socioéconomiques et culturels, notam-
ment d’organismes intéressés à la muséologie ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas cinq ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2002 du
19 juin 2002, madame Jacqueline Caron et monsieur
Réal Létourneau étaient nommés membres du conseil
d’administration du Musée de la Civilisation, qu’ils ont
démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pour-
voir à leur remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration du Musée de la Civilisation,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— monsieur Paul Dupont-Hébert, vice-président Spec-
tacles et Création, Zone3 inc., en remplacement de
monsieur Réal Létourneau ;

— madame Marie Turgeon, propriétaire et directrice,
Galerie d’art Marie Turgeon, en remplacement de
madame Jacqueline Caron ;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret
numéro 2791-84 du 19 décembre 1984 concernant le
traitement, les honoraires et les allocations des membres
d’un musée ne s’applique pas aux personnes nommées
membres du conseil d’administration du Musée de la
Civilisation en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49406

Décret 74-2008,
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